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ATTENDU QUE, il y a lieu d’octroyer à la Commission
une seconde tranche de la subvention à lui être versée
pour l’exercice financier 2011-2012, d’un montant de
13 709 066 $, portant ainsi la subvention totale pour cet
exercice financier à 18 342 266 $;

ATTENDU QUE pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que la Commission dispose, dès le début de
l’exercice financier 2012-2013, d’une avance sur la sub-
vention à lui être octroyée pour cet exercice financier,
cette avance correspondant à 25 % du total de la subven-
tion autorisée pour l’exercice financier 2011-2012;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6-01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
verser à la Commission de la capitale nationale du Québec,
à même les crédits du programme 03 du portefeuille
« Transports », une seconde tranche de la subvention à
lui être octroyée pour l’exercice financier 2011-2012
d’un montant de 13 709 066 $, portant ainsi la subven-
tion totale pour cet exercice financier à 18 342 266 $;

QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
verser à la Commission, dès le début de l’exercice financier
2012-2013, une avance sur la subvention à lui être octroyée
pour cet exercice financier correspondant à 25 % de la
subvention totale autorisée pour l’exercice financier
2011-2012, sous réserve de l’allocation, conformément
à la loi, des crédits requis à cette fin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

56010

Gouvernement du Québec

Décret 746-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie du chemin de la Vallée, situé sur le
territoire de la Ville de La Malbaie

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
du chemin de la Vallée, situé sur le territoire de la Ville
de La Malbaie, dans la circonscription électorale de
Charlevoix, selon le plan AA-7106-154-01-0635 (projet
n° 154010635) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

56012

Gouvernement du Québec

Décret 747-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT le versement d’une subvention à la
Société des traversiers du Québec pour l’exercice
financier 2011-2012 ainsi qu’une avance de fonds sur
la subvention à lui être octroyée pour l’exercice
financier 2012-2013

ATTENDU QUE la Société des traversiers du Québec a
la responsabilité d’assurer neuf services de traversier
reliant les endroits suivants :

— Québec–Lévis;
— Matane–Baie-Comeau–Godbout;
— L’Isle-aux-Coudres–Saint-Joseph-de-la-Rive;
— Sorel–Saint-Ignace-de-Loyola;
— Tadoussac–Baie-Sainte-Catherine;
— L’Isle-aux-Grues–Montmagny;
— Rivière-du-Loup–Saint-Siméon;
— L’Île-d’Entrée–Cap-aux-Meules;
— L’Isle-Verte–Notre-Dame-des-Sept-Douleurs;
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